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L'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale vient de reconnaÃ®tre le droit Ã  une eau potable 
salubre et propre comme un "droit fondamental, essentiel au plein 
exercice du droit Ã  la vie et de tous les droits de l'homme".Â  La 
rÃ©solution a Ã©tÃ© adoptÃ©e par 122 voix et 41 abstentions.Â  Les 35 
dÃ©lÃ©gations, qui ont expliquÃ© leur vote, ont livrÃ© des points de vue 
contradictoires sur l'existence ou non du "droit Ã  l'accÃ¨s Ã  l'eau".
Les explications de vote ont opposÃ© les tenants de l'inexistence de ce 
droit Ã  ceux qui le voient reconnu dans les instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme dont le Pacte international relatif aux 
droits Ã©conomiques, sociaux et culturels.Â  Les premiers ont regrettÃ© que
l'on n'ait pas attendu, avant de se prononcer sur une telle rÃ©solution,
les travaux de l'experte indÃ©pendante du Conseil des droits de l'homme 
(Processus de GenÃ¨ve). Le Conseil a en effet demandÃ© Ã  l'experte 
indÃ©pendante de se pencher sur les problÃ¨mes liÃ©s Ã  la rÃ©alisation du 
droit Ã  l'accÃ¨s Ã  l'eau et Ã  l'assainissement et Ã  leurs incidences sur 
la rÃ©alisation des Objectifs du millÃ©naire pour le dÃ©veloppement - OMD. 
Outre la question de l'existence ou non de ce droit, de nombreux pays 
ont dÃ©noncÃ© l'absence, dans la rÃ©solution, d'une rÃ©fÃ©rence Ã  la 
responsabilitÃ© premiÃ¨re des Ã‰tats en matiÃ¨re d'accÃ¨s Ã  l'eau et Ã  
l'assainissement. Les dÃ©lÃ©gations se sont fixÃ© deux autres rendez-vous : ceux du Sommet de septembre sur les OMD et
du Forum mondial sur l'eau, 
prÃ©vu en mars 2012 Ã  Marseille.
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